
Devenez copropriétaires du 3 francs 6 sous ! 

Il y a quatre ans Yveline et Bernard rachetaient le café le Central, en plein cœur du bourg du 
Pellerin. Une énorme énergie collecAve a permis d’en faire un lieu associaAf plein de 
surprises, de solidarité et de bons moments. Aujourd’hui ils souhaitent passer la main en ce 
qui concerne la propriété du local. 

L ‘associa8on Yasissou a été créée pour récolter les fonds nécessaires à l’achat de la 
maison qui accueille l’associaAon. Nous sommes déjà 279 ! 
Si vous aussi vous souhaitez parAciper à ce bel élan collecAf, vous pouvez envoyer ou 
déposer un chèque à l’ordre de « Yasissou’ » chez Jean-Marc PASCUAL, 4 rue Beausoleil 
44640 Le Pellerin ou faire un virement sur le compte de l’associaAon Yasissou ouvert à cet 
effet dont les références sont :  

IBAN FR76 1027-8360-9600-0111-1070-186 
Les versements individuels seront transformés en parts sociales de la société coopéraAve 
au moment de sa créaAon. 

Nous pérenniserons collec8vement ce lieu pour en faire un bien commun et le trois 
francs six sous vivra longtemps ! 

NOM :        Prénom : 

Mail :     Téléphone : 

Oui ! Je souhaite parAciper au rachat du bistrot le trois francs six sous pour faire durer les 
acAvités de l’associaAon. 
Je promets de prendre ___________ parts sociales à 50 € la part de la Société CoopéraAve 
d’Intérêt CollecAf qui sera créée en janvier 2023. 

Je joins donc à ce bulleAn un chèque de ___________€. 

Le chèque (à l’ordre de l’associaAon Yasissou) et le bulleAn sont à déposer chez Jean-Marc 
PASCUAL, 4 rue Beausoleil, LE PELLERIN. 

Je suis informé que le montant de mon apport restera strictement confiden8el et que 
ceRe somme me sera rendue en cas d’abandon du projet voté en Assemblée `générale. 

Vous avez une ques8on ! Vous pouvez la poser à ceRe adresse : 
jmpascual@free.fr 
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